
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SAISON 2008-2009 
C. R. J. 
Section Discipline 

 

 Réunion du :   20 avril 2009                                                                                    
PV N° 40 

    DOSSIER N° 14 
 Rencontre : FRONTONAS CHAMAGNIEU / ST JEAN DE MUZOLS                        
n° 2058            

 Catégorie : PNF                          Du : 22 
mars 2009 

                                     Score : 65

 
 

           Motifs invoqués : Incident après match 
 

Rapport produit par : les arbitres, le chronométreur, le marqueur, les capitaines A et B, 
l’entraîneur B, le responsable de salle. 

 

Examen quant au fond :   
 

Vu les dispositions des Articles 602 à 609 du Règlement Officiel de la FFBB ; 
Après examen des pièces du dossier. 
 

- Attendu qu’à la suite de différentes remarques des deux équipes sur l’arbitrage, le 1er 
arbitre a prévenu les capitaines des deux équipes que la prochaine contestation serait 
sanctionnée 

 

- Attendu qu’au cours du 3ème quart temps, la joueuse et capitaine Sandrine DAFFLON, 
licence n° F750261, du club de Frontonas Chamagnieu, a de nouveau contesté les 
décisions des arbitres 

 

- Attendu que la capitaine Sandrine DAFFLON, a été sanctionnée d’une faute technique  
 

- Attendu qu’à la fin de la rencontre, la joueuse et capitaine Sandrine DAFFLON a eu une 
attitude agressive et a contesté les décisions des arbitres 

 

- Attendu qu’à la suite des contestations de Mademoiselle DAFFLON les arbitres ont 
demandé à tout le monde d’aller au vestiaire arbitre pour terminer la feuille en précisant 
qu’ils allaient faire un rapport après les incidents après la rencontre 

 

- Constatant que Mademoiselle DAFFLON, capitaine de l’équipe de Frontonas a continué 
à contester les décisions des arbitres au moment de signer la feuille 

 

- Constatant que Mademoiselle DAFFLON reconnaît ses torts et s’excuse d’avoir été 
incorrecte avers l’arbitre 

 

Pour ces motifs, 
 

La Commission Juridique 
Section Discipline décide :  Une suspension de 2 mois dont 1 mois ferme du 20 avril 2009 au 19 

mai 2009 inclus Mlle Sandrine DAFFLON, licence n°F750261 du club 
de Frontonas Chamagnieu, le reste de la peine étant assorti du 
sursis. 

 

Composition de la Commission : Mesdames GUIONNEAU Catherine, POINAS Dominique et 
Messieurs ALESSANDRINI Emile, CROSETTO Georges, GENOUD 
Christian, SERVAGE Gérard. 

 

Droits financiers à titre administratif :   105 € au club de Frontonas Chamagnieu 
 

Fédération Française de BasketBall 
LIGUE DES ALPES DE BASKETBALL 
 

 30 cours de la Libération 38100 GRENOBLE 
 Tel 04 76 49 03 96 - Fax 04 76 49 66 52 
 E-mail : basket-alpes@wanadoo.fr 
 Site Internet : http://www.ligue-alpes-basket.fr 

 



A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les 
dix jours ouvrables à compter de la date de la notification de la décision, conformément aux 
dispositions des Articles n° 623 et suivants des Règlements Généraux de la FFBB. 

 

NOTIFICATION ADRESSEE A :  CD : DROME-ARDECHE et ISERE                            Mlle 
Sandrine DAFFLON 

                         CLUBS :    FRONTONAS 
CHAMAGNIEU 

     ST JEAN DE MUZOLS                      


